
         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

      

Le Conseil Général est une assemblée départementale 

composée  de 31 conseillers généraux (un par canton). 

Notre canton est celui de ………………………………………………... 

Notre Conseiller Général de canton est ………………………………. 

 

Les Conseillers Généraux sont élus par les habitants du 

…………………………. pour ……ans.  

Mais tous les 3 ans, la moitié des conseillers est renouvelable : 

c’est-à-dire, qu’on vote dans la moitié des cantons. 

 

Les actions du Conseil Général sont financées par les impôts 

versés par les habitants de la Vendée et par des participations de 

l’Etat. 

 

La Vendée doit son nom à la  ……………………………………… 

Environ 617 000 habitants y résident. 

C’est un département qui borde l’Océan …………………………. 

et possède 250 km de côtes. 
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